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n° 88 380 du 27 septembre 2012 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile, à l'Immigration et à 

l'Intégration sociale. 

 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 25 juin 2012 par X, de nationalité bissau guinéenne, tendant à la suspension 
et l’annulation de « la demande d’autorisation de séjourner de plus de trois mois en Belgique introduite 

le 19 octobre 2009 sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 ». 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 23 août 2012 convoquant les parties à comparaître le 25 septembre 2012. 
 
Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat, qui comparaît pour le requérant, 
et Me P. HUYBRECHTS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 
1.1.  Le requérant est arrivé en Belgique le 10 juin 2006. Il a introduit une première demande d’asile 
en date du 12 juin 2006. Le 28 juin 2006, il a été mis fin à sa tutelle en raison du fait qu’il était âgé de 
plus de 18 ans. Le 23 mars 2007, la parte défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec 
ordre de quitter le territoire. 
 

1.2.  Le requérant est arrivé en Belgique une seconde fois en novembre 2008 et il a introduit une 
nouvelle demande d’asile en date du 26 novembre 2008. Cette procédure s’est clôturée par une 
décision négative du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides prise le 17 février 2010, 
laquelle a été annulée par l’arrêt n° 44.487 du 31 mai 2010. Le 18 janvier 2011, le Commissariat général 
aux réfugiés et aux apatrides a repris une décision négative, laquelle a été confirmée par l’arrêt n° 
64.330 du 30 juin 2011. 
 
1.3.  Le 19 octobre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 
9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 
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1.4.  Le 11 avril 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant irrecevable la demande 
d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a 
été notifiée le 30 mai 2012. 
 
Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
 

« Motifs : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Pour commencer, rappelons que Monsieur [B.] introduit une demande d’asile le 26.11.2008 et que celle-

ci s’est clôturée par un refus du Conseil des Etrangers en date du 04.07.2011. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, Monsieur [B.] invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d’application. Dès lors, tout élément ayant trait à cette instruction ne pourra être pris en compte. 

 

Monsieur [B.] fait applet à sa ´situation humanitaire urgente` de par demande d’asile. Or, ses allégations 

ont déjà été analysées par les autorités compétentes en matière d’asile (Commissariat aux Réfugiés et 

aux Apatrides et le Conseil du Contentieux des Etrangers). Elles ont fait l’objet d’une décision négative 

en date du 04.07.2011 et ont été jugées non fondées. Ces craintes invoquées n’étant pas avérées, elles 

ne sauraient constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire au pays d’origine. 

 

L’intéressé invoque également son intégration sur le territoire attestée par le suivi de formations et 

mentionne sa volonté de travailler. Or, la volonté de travailler et l’intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas l’un ou l’autre départ temporaire à 

l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2011, n° 100.223 ; C.C.E, 22 février 

2010, n° 39.028). 

Quant au fait que le requérant n’aurait plus d’attaches dans son pays d’origine, notons que le requérant 

n’étaye ses dires par aucun élément pertinent et ce alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation 

(C.E., 13.07.2011, n° 97.866). Dès lors, cet élément ne saurait constituer une circonstance 

exceptionnelle d’autant plus qu’étant majeur, le requérant peut se prendre en charge le temps de lever 

les autorisations de séjour nécessaires. Signalons que l’intéressé ne démontre pas qu’il ne pourrait être 

aidé et ou hébergé temporairement par des amis ou encore une association sur place ».  

 

1.5.  Le 7 juin 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire sous la forme d’une 
annexe 13 quinquies. Il a introduit un recours à l’encontre de cette décision, lequel a donné lieu à l’arrêt 
n° 88 381 du 27 septembre 2012. 
 
2.          Exposé des moyens d’annulation. 

 
2.1.  Le requérant prend un premier moyen de la violation « de l’article 41,§1

er
, des lois coordonnées 

sur l’emploi des langues en matière administrative, lequel impose aux entités administratives, qui telle la 

partie défenderesse, constituent des services centraux dont l’activité s’étend à tout le pays, d’utiliser 

dans leurs rapports avec les particuliers, celle des trois langues nationales dont ils font usage ». 

 

2.1.1.  Il précise que sa demande de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 
15 décembre 1980 était rédigée en langue française. Dès lors, il soutient qu’en vertu de l’article 41 des 
lois coordonnées sur l’emploi des langues en matière administrative, la décision entreprise devait 
également être rédigée en français.  
 
Or, il relève que la décision entreprise « a été rédigée en langue française pour partie seulement ». En 
effet, il affirme que les motifs de la décision entreprise ont été rédigés en français mais pas « la teneur 

de la décision elle-même, qui consiste à déclarer la demande irrecevable », qui a été rédigée en 
néerlandais. 
 
Dès lors, il considère que la partie défenderesse a violé la disposition précitée. 
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2.2.1.  Il prend un second moyen « - de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et – des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, - de 

l’erreur manifeste d’appréciation et excès de pouvoir, - de la violation des principes généraux de bonne 

administration, dont le principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous les éléments de la cause, les principes de sécurité juridique et de 

confiance légitime ainsi que le principe de proportionnalité ». 

 

2.2.2.  Il fait grief à la partie défenderesse de ne pas lui avoir appliqué l’instruction du 19 juillet 2009. A 
cet égard, il cite  la déclaration du premier ministre de l’époque et affirme ne pas comprendre le 
revirement de position de la partie défenderesse. En effet, il considère que la partie défenderesse, en 
refusant de lui appliquer les critères de cette instruction, porte atteinte à ses attentes légitimes et au 
principe de bonne administration dans la mesure où elle avait déclaré assurer l’exécution de cette 
instruction malgré l’annulation de cette dernière par le Conseil d’Etat. 
 
Dès lors, il soutient que la décision entreprise est disproportionnée « compte tenu de l’objectif principal 

poursuivi par le gouvernement » et pas suffisamment motivée quant aux raisons de son exclusion de 
l’application des critères de l’instruction du 19 juillet 2009. 
 
Par ailleurs, il estime que la décision entreprise est inadéquatement motivée dans la mesure où la partie 
défenderesse, en examinant les éléments de fond, a implicitement reconnu que sa demande de séjour 
était recevable, de sorte que c’est à tort qu’elle a déclarée ladite demande irrecevable. Partant, il affirme 
que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation. 
 
Il s’adonne également à des considérations générales relatives à la notion de motivation et cite deux 
arrêts du Conseil afin de conclure que la décision entreprise viole l’article 9bis de la loi précitée du 15 
décembre 1980 et résulte d’un excès de pouvoir. 
 
3.         Examen du moyen. 

 

3.1.  En ce qui concerne le premier moyen, le Conseil précise que l’article 41, § 1er, des lois 
coordonnées sur l’emploi des langues en matière administrative précise ce qui suit: 
 
« Les services centraux utilisent dans leurs rapports avec les particuliers celle des trois langues, dont 

ces particuliers ont fait usage ». 
 
En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture de la décision entreprise, que celle-ci est entièrement 
rédigée en français, tant le dispositif que les motifs. En effet, la décision entreprise est formulé comme 
suit :  
 
« Me référant à la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, tel 

qu’inséré par l’article 4 de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, qui vous a 

été adressée le 19.10.2009 par 

[B.O.] […], né à Conakry le 10.10.1988 

Nationalité : Guinée-Bissau 

Adresse : […] 

 

Je vous informe que la requête est irrecevable. 

 

Motifs : […] ». 

 

Bien que la partie défenderesse a délivré deux documents, dont un en néerlandais précisant que les 
motifs sont joints à ce document, le Conseil observe que le document joint et intitulé « Bijlage – 

Annexe » contient l’acte attaqué, à savoir le dispositif et les motifs en français, comme relevé supra. 
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Dès lors, la partie défenderesse n’a pas porté atteinte à l’article 41 des lois cordonnées sur l’emploi des 
langues en matière administrative dans la mesure où elle a délivré deux documents, à savoir un, qui est 
rédigé en néerlandais, et qui est en réalité une lettre adressée au bourgmestre et le second document, 
qui est quant à lui rédigé en français et contient la décision entreprise. 
 
S’agissant de la référence à l’arrêt n° 78.581 du 30 mars 2012, force est de constater qu’il n’est 
nullement transposable en l’espèce dans la mesure où, dans le cas présent, la décision entreprise est 
rédigée en français et ce, même si la lettre adressé au bourgmestre et accompagnant la décision 
entreprise est quant à elle rédigée en néerlandais. 
 
3.2.1.  En ce qui concerne le second moyen, à titre liminaire, le Conseil relève que l’excès de pouvoir 
est une cause générique d’annulation et non une disposition ou un principe de droit susceptible de 
fonder un moyen. Le moyen en ce qu’il en invoque la violation est dès lors irrecevable. 
 
3.2.2.  Pour le surplus, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour 
introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, l’appréciation des 
« circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape 
déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en 
Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de 
l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est 
demandé. Il a par ailleurs été jugé que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des 
circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans 
son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, 
que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative 
dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 
n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 
 
Le Conseil souligne pareillement que l’obligation de motivation qui pèse sur l’autorité en vertu des 
dispositions légales visées au moyen, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque allégation 
et chaque argument avancés par le requérant, mais n’implique que l’obligation de l’informer des raisons 
qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon 
implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 
 
3.2.3.  En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 
détaillée et méthodique, répondu aux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du 
19 octobre 2009 (l’instruction du 19 juillet 2009, « sa situation humanitaire urgente de par sa demande 

d’asile », son intégration en Belgique et le fait qu’il n’a plus d’attaches dans son pays d’origine), et a 
suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que les divers éléments 
invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, 
c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever 
l’autorisation de séjour par la voie normale.  
 
L’acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car requérir 
davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de 
sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 
 
3.2.4.  En ce qui concerne son argumentation relative à l’application de l’instruction du 19 juillet 2009, 
le conseil entend relever que, dans cette instruction, relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, 
et de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a énoncé des critères 
permettant l’octroi d’une autorisation de séjour dans des situations humanitaires urgentes. Le Conseil 
rappelle que le Conseil d'Etat, dans l’arrêt n° 198.769 prononcé le 9 décembre 2009 a annulé cette 
instruction et que, par conséquent, celle-ci est censée n’avoir jamais existée. 
 
Dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, le Conseil d’État a toutefois estimé que l’application de 
cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose 
plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur 
la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 et ajoute à la loi. Il en est sensiblement 
de même dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011, dans lesquels le Conseil d’Etat 
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considère qu’ « en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq années sur le territoire du 

Royaume comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, l’arrêt ajoute à cette 

disposition légale et, partant, la méconnaît ». 
 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son appréciation à 
celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 
qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 
tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 
d’appréciation. 
 
Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 
obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 
formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 
connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 
d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 
claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 
de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 
d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  
 
S’agissant du fait que le requérant soutient que la partie défenderesse en refusant de lui appliquer les 
critères de cette instruction, porte atteinte à ses attentes légitimes et au principe de bonne 
administration dans la mesure où elle avait déclaré en assurer l’exécution et ce, malgré l’annulation de 
cette dernière par le Conseil d’Etat, le Conseil entend préciser que la partie défenderesse n’était 
nullement tenue, d’appliquer les critères de cette instruction. Par ailleurs, comme il a été relevé supra, la 
partie défenderesse a de façon détaillée et méthodique, répondu aux principaux éléments soulevés 
dans la demande d’autorisation de séjour du 19 octobre 2009. Par conséquent, la partie défenderesse a 
examiné la demande d’autorisation de séjour du requérant en respectant les dispositions applicables en 
la matière et n’a dès lors ni porté atteinte aux attentes légitimes du requérant ni violé l’article 9bis de la 
loi précitée du 15 décembre 1980. 
 
Par ailleurs, concernant l’argumentation suivant laquelle il affirme « qu’en analysant ces arguments de 

fond, la partie défenderesse a implicitement reconnu la recevabilité de la demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois introduite par le requérant de sorte qu’en déclarant par la suite cette 

demande précitée irrecevable, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation », 

le Conseil précise qu’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi précitée 
du 15 décembre 1980 suppose que le requérant démontre l’existence, dans son chef, de circonstances 
exceptionnelles de nature à rendre impossible ou particulièrement difficile, son retour dans son pays 
d’origine aux fins d’y introduire une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la 
loi précitée. A cet égard, le Conseil souligne qu’un même fait peut s’analyser, à la fois, comme une 
circonstance exceptionnelle permettant d’introduire une demande d’autorisation de séjour et comme un 
motif justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. Or, dans la mesure où il apparaît clairement que la 
partie défenderesse est restée au stade de l’examen de la recevabilité de la demande d’autorisation de 
séjour et où le requérant ne peut se méprendre sur la portée de la décision, il lui est permis d’examiner, 
au titre de circonstances exceptionnelles, des éléments invoqués au fond par l’intéressé et ce, 
conformément à la jurisprudence du Conseil d’Etat (C.E., 15 mars 2000, n° 94.059).  
 
C’est, par conséquent, à tort que le requérant reproche à la partie défenderesse d’avoir examiné les 
arguments de fond sous l’angle des circonstances exceptionnelles. Par conséquent, le Conseil constate 
que la partie défenderesse n’a commis aucune erreur manifeste d’appréciation et estime dès lors que 
cet élément du moyen n’est pas sérieux. 
 
S’agissant de la jurisprudence invoquée, le Conseil constate que le requérant ne démontre pas la 
comparabilité de sa situation individuelle aux situations visées par les arrêts susmentionnés.  
 

4.  Au regard de ce qui précède, il appert que la partie défenderesse a pu sans violer les 
dispositions invoquées, estimer que la demande d’autorisation de séjour introduite par le requérant était 
irrecevable. 
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5.  Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, 
il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 
6.  Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 
demande de suspension. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 
La requête en suspension et en annulation est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept septembre deux mille douze par : 
 
M. P. HARMEL,                     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
Mme S. VAN HOOF,        greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 

 
 
 
 

 
 
S. VAN HOOF. P. HARMEL. 
 


